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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2025-012

 

MONSIEUR DEGELCKE Alexis

45 GRANDE RUE

02170 BARZY-EN-THIERACHE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 02/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 20ha55a74ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée

complète le 20/07/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références

cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Madame FLORIN

Marie-Claire à BARZY-EN-THIERACHE. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 77ha28a48ca, inférieure au seuil de contrôle de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le  7 août 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle G Appui à la performance économique et gestion

de crise H du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

2/3



Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2025-012

MONSIEUR DEGELCKE Alexis demeurant à BARZY-EN-THIERACHE a déposé une demande non

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 20ha55a74ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BARZY-EN-THIERACHE

A 85, A 95, A 109, A 176, A 177,

A 179, A 180, A 181, A 193, A 194,

A 36, A 27, A 413, A 19, B 515,

B 552, B 554, B 677

20ha55a74ca

TOTAL SUPERFICIES 20ha55a74ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2025-013

 

EARL DE LA HAIE LONG PRE

11 LA HAIE LONG PRE

02170 BARZY-EN-THIERACHE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 04/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 03ha47a90ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée

complète le 29/07/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références

cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Madame FLORIN

Marie-Claire à BARZY-EN-THIERACHE. 

La société est constituée de : GOSSE Eric.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 95ha87a59ca, inférieure au seuil de contrôle de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 
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Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le  7 août 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle I Appui à la performance économique et gestion

de crise J du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2025-013

EARL DE LA HAIE LONG PRE demeurant à BARZY-EN-THIERACHE a déposé une demande non soumise

à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 03ha47a90ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BARZY-EN-THIERACHE A 27, A 36 03ha47a90ca

TOTAL SUPERFICIES 03ha47a90ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-008

 

MONSIEUR COEZ Louis

2 RUE DU CLOS

02370 AIZY-JOUY

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 04/07/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en un agrandissement sur une surface de 09ha91a02ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 75ha02a36ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

1/3



Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le  7 août 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle D Appui à la performance économique et gestion

de crise E du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-008

MONSIEUR COEZ Louis demeurant à AIZY-JOUY a déposé un rescrit pour une surface de 09ha91a02ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CHAVIGNON ZB 52, ZB 58 09ha91a02ca

TOTAL SUPERFICIES 09ha91a02ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-011

 

SCEA VIROMANDE

10 GRANDE RUE

02240 REGNY

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 23/07/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une transformation de votre exploitation individuelle en société, sur une

surface de 85ha48a81ca.

La société est constituée de : SIMEON Audrey.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 85ha48a81ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le  7 août 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle ? Appui à la performance économique et gestion

de crise @ du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-011

 SCEA VIROMANDE demeurant à REGNY a déposé un rescrit pour une surface de 85ha48a81ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

MORCOURT
ZA 4, ZB 34, ZC 15, ZC 54, ZC 60,

ZC 62, ZB 30
23ha39a35ca

ROUVROY AE 112, ZC 12 16ha99a92ca

REGNY
ZB 12, ZL 23, ZL 26, ZN 11, ZR 11,

ZH 37, ZL 15, ZL 45, ZN 33
50ha44a37ca

GAUCHY AL 02, AL 67 01ha56a00ca

TOTAL SUPERFICIES 85ha48a81ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-010

 

SCEV BERJOT LILIAN

6 RUE SAINT-VINCENT

02850 BARZY-SUR-MARNE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 09/07/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une constitution de société  sur une surface de 06a80ca.

La société est constituée de : BERJOT Lilian, BERJOT Pascal.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 44a51ca inférieure au seuil de contrôle de 03ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 03ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le  7 août 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle A Appui à la performance économique et gestion

de crise B du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-010

SCEV BERJOT LILIAN demeurant à BARZY-SUR-MARNE a déposé un rescrit pour une surface de

00ha06a80ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BARZY-SUR-MARNE ZD 73 06a80ca

TOTAL SUPERFICIES 06a80ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-009

 

SCEV SIROT & CHACON

24 RUE LEDUC DE LA TOURNELLE

02310 CHARLY-SUR-MARNE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 07/07/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une transformation de votre exploitation individuelle en société, sur une

surface de 02ha75a55ca.

La société est constituée de : SIROT Roselyne.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 02ha75a55ca inférieure au seuil de contrôle de 3ha,.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 3ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le  7 août 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle > Appui à la performance économique et gestion

de crise ? du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

2/3



Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-009

SCEV SIROT & CHACON demeurant à CHARLY-SUR-MARNE a déposé un rescrit pour une surface de

02ha75a55ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CHARLY-SUR-MARNE

A 1781, A 1783, A 1786, A 1789,

A 1817, A 1821, ZC 17, ZC 18,

ZC 131, ZC 147, ZC 163, ZC 200,

ZC 212, ZC 213, ZC 214, ZC 233,

ZC 359, ZB 554, ZD 95, ZH 6,

ZH 7, ZH 62, ZH 409, ZH 570,

ZK 29, K 40, ZK 41, ZK 42

02ha75a55ca

TOTAL SUPERFICIES 02ha75a55ca
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